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PERMANENCES : lundi et jeudi de 15 h à 19 h 
                               samedi de 8 h à 12 h  

 

AVIS 
 

 

Nous constatons une recrudescence de décès 
soudain de chats. A ce jour une dizaine de chats 
sont déjà morts. 
 
 

Il s’agit de décès précoce et sans raisons apparentes. 
 
Soyez vigilant avec vos chats, essayez de les garder à la 
maison. 
 
Si toutefois ces décès ne s’arrêtent pas la commune sera dans 
l’obligation de faire un signalement à la gendarmerie. 
 
 

Nous vous remercions par avance de votre compréhension. 
 
 
 
 

A Lechâtelet, le 25 avril 2024 

 
       Le Maire 
       Jean-Paul CHAPUIS 
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